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LE PAYS YON & VIE Ç 2 intercommunalités - 20 communes 

Ç 82 900 hectares 
Ç 89,8% naturel et agricole 

Ç 6,8% urbanisé 

Ç 3,4% urbanisable 

 

Ç 124 700 habitants en 2013 (population 

municipale - recensements INSEE) 

Ç 1,3% de progression annuelle de 2008 à 

2013 

Ç 19 % des habitants de Vendée 

 

Ç 57 350 logements en 2012 (recensements 

INSEE) 

Ç 2,2% de progression annuelle (2007-2012) 

 

Ç 60 200 actifs résidants en 2012 
(recensements INSEE) 

 

Ç 63 300 emplois en 2012 (recensements INSEE) 

Ç 24,5 % des emplois de Vendée 

 

Ç 400 000  déplacements par jour 
Ç 2/3 des déplacements en modes motorisés 

individuels (voiture conducteur + deux-roues motorisé) 

Ç 1/3 des déplacements en modes alternatifs 
(pi®tons, v®los, transports collectifs, voiture passageré) AURAN /// 327.16 





Pourquoi la révision du SCoT ? 

Loi Grenelle du 12 juillet 2010  

SCoT = document pivot du développement durable 

Intégration obligatoire des dispositions Grenelle dans les SCoT avant le 1er 

janvier 2017  

Couverture du territoire national par des SCoT 

avant le 1er janvier 2017  

Engagement obligatoire de la révision du SCoT 

avant juillet 2013 



Le SCoT, un projet de territoire qui fixe les 

objectifs des politiques publiques en matière : 

d'urbanisme, 

de logement, 

de transports et de déplacements, 

d'implantations commerciales, 

d'équipements structurants, 

de développement économique, touristique et culturel, 

de développement des communications électroniques 

de protection et mise en valeur des espaces naturels, agricoles et forestiers et 
des paysages, 

de préservation des ressources naturelles, 

de lutte contre l'étalement urbain, 

de préservation et de remise en bon état des continuités écologiques 



Schéma de COhérence  Territoriale  

2012                             2016 

65 réunions  

En fin de démarche, le DOO permet de 
détailler les outils à mettre en ǆǳǾǊŜ 

et les dispositions réglementaires. 

Le SCoT est une démarche pérenne. 
Une évaluation est prévue tous les 6 ans. 

Un observatoire est mis en place, avec lΩassistance de 
lΩAuran et en lien avec les EPCI, en particulier en matière 
dΩurbanisme, foncier et agriculture 



Document dôOrientation et dôObjectifs 
(DOO) 

 

Réunions publiques 
 

Le Poiré sur Vie /// 21 Avril 2016 

La Roche sur Yon /// 27 Avril 2016 



1. [ΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŞǉǳƛƭƛōǊŞ Řǳ 
territoire pour un cadre de vie de qualité préservé 
(axe 2 du PADD) 

 
2. [Ŝ ŎƻƴŦƻǊǘŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩemploi 

(axe 1 du PADD) 

 
3. [ΩƘŀōƛǘŀƴǘ ŀǳ ŎǆǳǊ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Υ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ Ŝǘ 

mobilités (axe 3 du PADD)  

 

Document dôOrientation et dôObjectifs (DOO)   

Le DOO selon 3 axes stratégiques 

Une orientation du DOO est un objectif et une explication de comment ƭΩǳǘƛƭƛǎŜǊ 
 

Un rapport de compatibilité ŀǾŜŎ ƭŜǎ t[¦όƛύΣ ƭŜǎ t[IΧ  
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[ΩŀŦŦƛǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜ ŘŜ [ŀ wƻŎƘŜ ǎǳǊ ¸ƻƴ Ŝǘ Řǳ tŀȅǎ ¸ƻƴ 
et Vie dans le Grand Ouest 

[Ŝ ƳŀƛƴǘƛŜƴ Ŝǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ 

Un développement urbain durable et acceptable 

Un développement urbain centré sur la proximité 

[ŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ 

Un Territoire à Énergie Positive pour la Croissance Verte 
(TEPCV) 

La cohérence des orientations du DOO, dans le cadre du PADD 

Préambule 
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!ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ Υ 
ü 118,4 Ƙŀ ŎƻƴǎƻƳƳŞǎ ǇŀǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŎƘŀǉǳŜ ŀƴƴŞŜ (2001-2013) 

ü 82 900 hectares, inscrits dans le bas bocage vendéen : 2/3 agricole, 1/4 
naturel protégé 

ü 900 ƪƳǎ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řƻƴǘ ппс ƪƳǎ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘǎ 

ü Des objectifs nationaux clairement affichés ό{w¦Σ DǊŜƴŜƭƭŜΣ [a!Σ ![¦wΧύ 

;Ǿƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ рл ŀƴǎ 

2013 1960 

Éléments du diagnostic (4 juillet 2013) 
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